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Question écrite n° 6560

Texte de la question

M Patrick Ollier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur la
realisation future de l'autoroute Sisteron-Gap-Grenoble. Les declarations faites par le ministre a la revue Le
Moniteur, reaffirmees par la suite lors de la commission Production et echanges, le jeudi 3 novembre 1988, ont
permis de confirmer les decisions d'itineraires prises par le precedent gouvernement et donc le trace de
l'autoroute Sisteron-Grenoble en passant par Gap. Pourtant, a la suite d'une reunion technique qui s'est tenue a
Paris, l'itineraire decide semblait devoir etre remis en cause et on reparle, dans les Hautes-Alpes, du passage
par le col de Lus-La Croix-Haute. Il lui demande de bien vouloir rassurer personnellement les elus et les
populations du departement des Hautes-Alpes, en reaffirmant sa volonte d'engager la construction de cette
autoroute en respectant le trajet initialement prevu, passant par la ville de Gap, avec une sortie a proximite du
col de Mans, pour ouvrir ainsi l'autoroute a l'ensemble des activites economiques du nord de ce departement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'autoroute Grenoble-Sisteron est inscrite au schema directeur routier national approuve par decret
du 18 mars 1988 ; son interet comme itineraire de doublement de la vallee du Rhone s'est trouve renforce par la
decision de principe du comite interministeriel d'amenagement du territoire du 17 novembre 1988 d'ajouter au
schema directeur une liaison autoroutiere entre A 42 et A 43 (Amberieu-Bourgoin) et une autre entre A 51 et A 8
(a l'est d'Aix-en-Provence). A la fin de l'annee derniere, il est apparu indispensable d'approfondir la concertation
avec toutes les parties concernees avant que soient prises, en toute connaissance de cause, les orientations
finales a retenir pour le trace de l'autoroute Grenoble-Sisteron. C'est ainsi qu'ont ete reunis au ministere de
l'equipement et du logement, les 14 decembre 1988 et 12 janvier 1989, les principaux responsables elus et
professionnels des departements des Hautes-Alpes, des Alpes-de-Haute-Provence, de l'Isere et de la Drome,
ainsi que les associations de defense de l'environnement. Compte tenu de l'ensemble des points de vue
exprimes, et en raison de l'importance que revet, en terme d'amenagement du territoire et de developpement
economique et touristique pour les departements des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-Provence, un
passage de l'autoroute a Gap, il a ete decide de confirmer l'option de trace passant par cette ville. En
consequence, il a ete demande aux services techniques de l'Equipement de poursuivre les etudes de l'avant-
projet sommaire de l'autoroute Grenoble-Sisteron en privilegiant les solutions contournant Gap par l'Est sans
pour autant allonger sensiblement le trace ; cet avant-projet servira de base, le moment venu, au dossier qui
sera soumis a l'enquete publique.
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